
I. Introduction  
 
Un des processus multilatéraux 
les plus importants pour les pays 
en développement riches en bio-
diversité et en savoirs tradition-
nels est celui de l’établissement 
d’une exigence de divulgation de 
l’origine et de la source des res-
sources génétiques et des savoirs 
traditionnels associés dans les 
demandes de brevets (exigence 
de divulgation).  
 

Cette exigence fait l’objet de 
débats à l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) dans le ca-
dre des discussions visant à exa-
miner le lien qui existe entre l’Ac-
cord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui tou-
chent au commerce (ADPIC) et la 
Convention des Nations Unies 
sur la diversité biologique 

(CDB) ; examen qui est d'ailleurs 
une question de mise œuvre en 
suspens et qui fait partie du pro-
gramme du Conseil des ADPIC. 
Le fruit de cette discussion fera 
partie du résultat des négociations 
commerciales multilatérales du 
Cycle de Doha, quel qu’il soit. 
 

Plus d’un tiers des Membres 
de l’OMC soutiennent l’introduc-
tion d’une exigence juridiquement 
contraignante de divulgation, telle 
que proposée par les pays en dé-
veloppement. Le groupe des pays 
les moins avancés (PMA) a égale-
ment exprimé son soutien à la pro-
position1. De plus, la Norvège a 
effectué une proposition similaire 
qui fait valoir des principes clés 
menant à l'introduction de cette 
exigence2. La proposition des pays 
en développement, appuyée 
conjointement par 14 pays et le 
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Résumé 
  

Les discussions à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sur l'Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et 
la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CDB) montrent une 
convergence grandissante en ce qui concerne le contenu, le champ d’application, la 
pertinence et l’efficacité d’une obligation internationale contraignant juridiquement 
à divulguer les sources et le pays fournissant les ressources biologiques et les sa-
voirs traditionnels. Les divergences qui demeurent portent principalement sur le 
fond et les fonctions procédurales de l’exigence de divulgation, notamment en ce 
qui concerne les conséquences juridiques que ces éléments auront sur le traitement, 
l’octroi et la validité des brevets. Dans le cas où il n'existe pas un autre mécanisme 
assurant le respect de cette exigence, il serait important d’accorder un pouvoir dis-
crétionnaire aux autorités nationales administratives et judiciaires pour qu’elles 
puissent révoquer un brevet dans le cas d’une non-conformité.  
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II. Exigence de divulgation juridiquement 
contraignante : éléments de fond et lien 
avec les brevets 

 
L’objectif de l'exigence de divulgation est double : 1) 
remédier au fait que l’Accord sur les ADPIC pro-
meuve l’octroi de brevets pour des inventions fon-
dées sur les ressources biologiques et les savoirs 
traditionnels associés, mais ne contienne aucune 
disposition visant à protéger ces mêmes ressources 
d’une appropriation illicite ou d’une utilisation abu-
sive, 2) appuyer la mise en œuvre de la CDB, no-
tamment les obligations liées à l’accès aux ressour-
ces biologiques et aux savoirs traditionnels. Selon la 
CDB, l’accès, lorsqu’il est octroyé, doit être condi-
tionnel à un consentement préalable en connais-
sance de cause du pays qui fournit la ressource et 
les pays devraient adopter des mesures pour garan-
tir un partage loyal et équitable des avantages dé-
coulant d'une utilisation commerciale ou autre des 
ressources génétiques, selon des conditions conve-
nues. L’exigence de divulgation facilite également 
l'accomplissement des fonctions traditionnelles du 
système de propriété intellectuelle, dans la mesure 
où elle permet d’évaluer la brevetabilité d’une in-
vention revendiquée6.   
 

Cette exigence à elle seule n’introduit pas de 
nouveaux éléments de fond ni dans le système de 
brevets ni dans la CDB. En effet, elle ne fait que 
créer un lien entre, d’une part, l’acquisition et la 
protection de l’objet de brevet, soit les inventions 
brevetables, et, d’autre part, l’objet de protection de 
la CDB, soit les ressources biologiques et les savoirs 
traditionnels. Les Membres de l’OMC discutent de 
l'exigence de divulgation en tenant seulement 
compte des conditions à imposer aux déposants de 
demandes de brevets (article 29) plutôt que de défi-
nir l’objet brevetable ou les conditions de brevetabi-
lité (article 27) de l’Accord sur les ADPIC. La propo-
sition de la Norvège spécifie clairement que l’exi-
gence de divulgation ne constituera pas un critère 
supplémentaire de brevetabilité. De la même façon, 
les pays en développement ne proposent pas de cri-
tère supplémentaire de brevetabilité.  

 
La possibilité d’utiliser l’exigence de divulgation 

pour obtenir des éléments de réponse lors de l’exa-
men de brevet a également été soulignée. Pour les 
États-Unis, l'exigence ne permettra pas une meil-
leure évaluation de la nouveauté et de l’activité in-
ventive des inventions revendiquées. Par contre, ils 
affirment que l’accès par les examinateurs de brevet 

Groupe africain, suggère l’ajout d’un article 29bis 
à l’Accord sur les ADPIC, selon lequel tous les 
États Membres établiront une exigence de divul-
gation juridiquement contraignante de l’origine 
des ressources biologiques ou des savoirs tradi-
tionnels associés dans les demandes de brevets.  

 
Bien que la proposition des pays en dévelop-

pement ait été officiellement soumise en mai 
2006, les discussions sur l’exigence de divulgation 
contraignante, elles, sont en cours depuis plus de 
cinq ans dans les forums internationaux, y com-
pris dans le cadre de la CDB, de l'OMC et de l'Or-
ganisation mondiale sur la propriété intellectuelle 
(OMPI). Ainsi, les lignes directrices de Bonn 
adoptées par la CDB ont recommandé que les 
pays encouragent la divulgation de l'origine dans 
les demandes de brevets.   Il n’en est pas moins 
que certains pays s’opposent à cette obligation 
par crainte qu’elle soit inefficace ou des effets 
qu’elle risque d’avoir sur le système des brevets. 
Si les États-Unis sont les premiers à critiquer cette 
mesure, la Suisse a proposé à l’OMPI que l’exi-
gence de divulgation soit volontaire pour les 
États et qu’elle soit introduite par le biais d’un 
amendement du Traité de coopération en matière 
de brevets3. La Communauté européenne (CE) est 
même allée plus loin en soumettant une proposi-
tion à l’OMPI appuyant l’exigence de divulgation 
contraignante qu’elle propose d’introduire par le 
biais d’un amendement du PCT et du Traité sur 
le droit des brevets4. La CE et la Suisse ont toutes 
les deux envoyé leur proposition au Comité inter-
gouvernemental sur la propriété intellectuelle 
relative aux ressources génétiques, aux savoirs 
traditionnels et au folklore (IGC) de l’OMPI5. 
 

L’objectif de ce rapport sur les politiques est 
d'analyser les éléments principaux de l’exigence 
de divulgation, des approches des États Membres 
de l’OMC et de recommander une marche à sui-
vre. Dans la première partie de ce document, 
nous analyserons le débat sur le champ d’applica-
tion, la définition et le contenu de l’exigence de 
divulgation. Puis, avant de conclure, nous exami-
nerons, dans la deuxième partie, les prescriptions 
en matière de procédures et les effets juridiques 
éventuels dans le cas où l’exigence n’est pas res-
pectée.  
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aux bases de données sur les ressources génétiques 
et les savoirs traditionnels les aider à définir l’état 
de la technique. Si tel est le cas, de la même façon, 
l'exigence de divulgation permettrait de mieux défi-
nir l'état de la technique et réduirait l’octroi indu de 
brevets. Selon une communication officielle des 
États-Unis  : 

(…) pour examiner les demandes de brevet, les 
examinateurs du monde entier pourraient faire 
des recherches dans les bases de données struc-
turées sur les ressources génétiques et les sa-
voirs traditionnels,  ce qui pourrait les aider à 
trouver des antériorités dans l'état de la techni-
que et améliorerait l'examen dans les domaines 
concernés7.  
 

Les États-Unis ont également affirmé la chose sui-
vante : 

Si l'origine des ressources biologiques/
génétiques était unique, le déposant devait le 
signaler de façon qu'une personne du métier 
soit en mesure de mettre à exécution l'inven-
tion. Aux États‑Unis, les connaissances autoch-

tones/traditionnelles étroitement liées à une 
invention devaient être identifiées comme 
« état antérieur de la technique » si elles 
étaient connues du déposant. Si l'invention 
était à la portée de toute personne du métier 
ayant connaissance de cet état antérieur de la 
technique, aucun brevet n'était octroyé8.  

 
Si la divulgation des ressources génétiques et 

des savoirs traditionnels dans une demande de 
brevet n’influence pas forcément l’examen du 
brevet, il ne s’agit pas là d’un trait exclusif de 
l’exigence de divulgation. En effet, l’obligation 
des déposants de brevets, dans le cadre du sys-
tème des brevets des États-Unis, de divulguer les 
renseignements pertinents pour la brevetabilité 
en est un bon exemple, car dans ce cas, la perti-
nence de l’information divulguée n’a pas forcé-
ment d’effet sur la demande ni ne mène nécessai-
rement au rejet du brevet revendiqué9. Par contre, 
l’information peut être pertinente pour l’examen 
des brevets du point de vue des procédures ou 
du fond10. De plus, l’existence d’une base de don-
nées n’empêche pas les offices de brevets de de-
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Proposition des pays en développement relative à une exigence contraignante de divulgation 

Article 29bis 

Divulgation de l'origine des ressources biologiques et/ou savoirs traditionnels associés 

1. Afin d'établir une relation de soutien mutuel entre le présent accord et la Convention sur la diversité 
biologique, dans la mise en œuvre de leurs obligations, les Membres prendront en compte les objectifs et principes 
du présent accord et les objectifs de la Convention sur la diversité biologique. 

2. Lorsque l'objet d'une demande de brevet concerne des ressources biologiques et/ou savoirs traditionnels 
associés, découle de ces ressources et/ou savoirs ou est élaboré avec ces ressources et/ou savoirs, les Membres 
exigeront des déposants qu'ils divulguent le nom du pays fournissant les ressources et/ou savoirs traditionnels 
associés, le nom de la personne dans le pays fournisseur auprès de laquelle ces ressources et/ou savoirs ont été 
obtenus, et, tel qu'il est connu après une enquête raisonnable, le nom du pays d'origine. Les Membres exigeront 
aussi des déposants qu'ils communiquent des renseignements y compris des éléments de preuve indiquant la 
conformité avec les prescriptions légales applicables dans le pays fournisseur en ce qui concerne le consentement 
préalable donné en connaissance de cause pour l'accès et le partage loyal et équitable des avantages découlant de 
l'utilisation commerciale ou autre de ces ressources et/ou savoirs traditionnels associés. 

3. Les Membres exigeront des déposants ou des titulaires de brevets qu'ils complètent et rectifient les 
renseignements y compris les éléments de preuve fournis au titre du paragraphe 2 du présent article à la lumière de 
tout renseignement nouveau porté à leur connaissance. 

4. Les Membres publieront les renseignements divulgués conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article 
conjointement avec la demande ou l'octroi, si celui-ci est antérieur. Lorsqu'un déposant ou un titulaire de brevet 
communique les renseignements complémentaires requis au titre du paragraphe 3 après la publication, les 
renseignements additionnels seront aussi publiés sans retard indu. 

5. Les Membres mettront en place des procédures d'exécution efficaces pour assurer la conformité avec les 
obligations énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article. En particulier, ils feront en sorte que les autorités 
administratives et/ou judiciaires aient le pouvoir de bloquer le traitement d'une demande ou l'octroi d'un brevet et 
de révoquer, sous réserve des dispositions de l'article 32 du présent accord, ou de rendre inexécutoire un brevet 
lorsque le déposant a, sciemment ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir, omis de se conformer aux 
obligations prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article ou communiqué des renseignements fallacieux ou 



Les projets de principes et d’objectifs relatifs à la 
protection des savoirs traditionnels établis dans le 
cadre de l’IGC de l’OMPI définissent les savoirs tra-
ditionnels dans le détail.  La Norvège s’est écartée 
de l’approche adoptée par la Suisse en soutenant 
une déclaration obligatoire des savoirs tradition-
nels, même si ces derniers n’ont aucun lien avec les 
ressources génétiques. Cette obligation permettrait 
de retracer l'utilisation de tous les savoirs tradition-
nels dans toutes les demandes de brevets (voir la 
proposition des pays en développement sur l’exi-
gence de divulgation en page 3). 
 
b) Pays d’origine, pays fournisseur et source 
 
Les expressions source, pays d’origine, pays fournissant 
et pays fournisseur sont utilisées dans les proposi-
tions soumises par les pays relatives au champ 
d‘application de l’exigence de divulgation. La 
Suisse a limité sa déclaration à la source des res-
sources génétiques et des savoirs. La Norvège quant 
à elle ne fait pas référence à la source en tant qu’élé-
ment de la déclaration. La CE se concentre sur l’ori-
gine et la source des ressources génétiques. Les pays 
en développement, la CE et la Norvège exigent la 
divulgation du pays d’origine, s’il est connu. Pour 
les pays en développement, le déposant de brevet 
doit procéder à une enquête raisonnable pour iden-
tifier le pays d’origine. La Norvège exige que cette 
information soit divulguée seulement si le pays 
fournisseur est différent du pays d’origine (dans le 
cas des ressources génétiques) et si elle est perti-
nente (dans le cas des savoirs traditionnels).  
 

Le motif sous-tendant la présentation de propo-
sitions demeure celui d'assurer un soutien mutuel 
entre l’Accord sur les ADPIC et la CDB. Ainsi, la 
terminologie utilisée pour définir le champ d'appli-
cation et le contenu de l’exigence de divulgation 
doit être pertinente et applicable pour les deux ins-
truments. La CDB fait référence au pays d’origine des 
ressources génétiques et au pays fournisseur des ressour-
ces génétiques. 

 
Pays d’origine: pays qui possède ces ressources 
génétiques dans des conditions in situ, soit 
d'écosystèmes et d'habitats naturels et dans le 
milieu où se sont développés leurs caractères 
distinctifs ;   
 

 
 
 
 

mander, dans la mesure du raisonnable, de l’in-
formation au déposant de brevet afin d’examiner 
et de traiter adéquatement son dossier. De plus, 
l’exigence de divulgation ne devrait pas être seu-
lement considérée en termes d’utilité pour la dé-
termination de la brevetabilité. En effet, elle a 
également une fonction de mécanisme de divul-
gation d’information pour la mise en œuvre de la 
CDB, dans la mesure où elle détermine l'applica-
tion commerciale des inventions qui sont liées 
aux ressources biologiques et aux savoirs tradi-
tionnels correspondants ou qui en découlent.  

 
a) Ressources biologiques, ressources généti-

ques et savoirs traditionnels 
 
Ressources biologiques et ressources génétiques sont 
les deux expressions employées dans les discus-
sions à l’OMC lorsqu’il s’agit de la relation entre 
l’Accord sur les ADPIC et la CDB. Selon cette der-
nière, les ressources biologiques comprennent 
« les ressources génétiques, les organismes ou 
éléments de ceux-ci, les populations, ou tout au-
tre élément biotique des écosystèmes ayant une 
utilisation ou une valeur effective ou potentielle 
pour l'humanité ». Le même article définit les res-
sources génétiques comme le « matériel génétique 
ayant une valeur effective ou potentielle ». Quant 
au matériel génétique, il s’agit du « matériel d'ori-
gine végétale, animale, microbienne ou autre, 
contenant des unités fonctionnelles de l'hérédi-
té. » La proposition des pays en développement 
utilise le terme ressources biologiques, alors que la 
CE, la Norvège et la Suisse utilisent plutôt res-
sources génétiques. Étant donné que l’expression 
ressources biologiques comprend les ressources gé-
nétiques, son emploi dans l’exigence de divulga-
tion éviterait de créer des doutes chez les deman-
deurs de brevets et permettrait d'établir une 
confiance à l’égard du système.  
 

La proposition des pays en développement 
fait référence aux « ressources biologiques et/ou 
savoirs traditionnels associés. » La Suisse, quant à 
elle, propose de se concentrer essentiellement sur 
les savoirs, les innovations et les pratiques des 
communautés indigènes et locales qui présentent 
un intérêt pour la conservation et l'utilisation du-
rables de la diversité biologique11. La CE a expli-
qué qu’elle considèrera la divulgation des savoirs 
traditionnels lorsque ces derniers seront claire-
ment définis. Le concept juridique de savoirs tradi-
tionnels est très développé dans plusieurs juridic-
tions et dans le droit international. 
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Positions et propositions des pays en développement, de la Norvège et de la Suisse 

  Obligations des pays Objet À divulguer Qualifications Effet d’une non-
conformité 

Pays en développem
ent  

a) Adoption d’une 
exigence de 
divulgation 
juridiquement  
contraignante  ; 

b) Publication de 
l’information 
fournie; 

c) Procédures 
d’exécution 
efficaces. 

« objet d'une 
demande brevet » 
qui concerne des 
ressources 
biologiques et/ou 
savoirs 
traditionnels 
associés, qui 
découle de ces 
ressources et/ou 
savoirs ou est 
élaboré avec ces 
ressources et/ou 
savoirs 
traditionnels 

Pays fournisseur   a) Empêcher le 
traitement de la 
demande de brevet ou 
l’octroi du brevet 
concerné ; 

b) Révoquer ou rendre 
inéxécutoire un brevet 
lorsque le déposant a, 
sciemment ou en ayant 
des motifs raisonnables 
de le savoir, omis de 
divulguer, de corriger 
et de compléter 
l’information 
demandée. 

Qui a fourni les 
ressources dans le 
pays fournisseur ; 

  

Pays d’origine Information 
obtenue après une 
enquête 
raisonnable 

Information relative 
à la conformité avec 
le consentement 
préalable en 
connaissance de 
cause et avec le 
partage des 
avantages loyal et 
équitable 

Fondées sur les 
prescriptions 
juridiques dans les 
pays fournisseur 

N
orvège  

a) Comme le point 
(a) ci-dessus 

 b) Notification de 
toutes les 
déclarations 
d’origine au Centre 
d'échange de la 
CDB. 

c) Sanction efficace 
et proportionnelle 
hors du système des 
brevets 

 Peu clair Pays fournisseur de 
ressources 
génétiques et de 
savoirs 
traditionnels ; 

Même si les 
savoirs 
traditionnels n’ont 
pas de lien avec les 
ressources 
génétiques ; 

a) Comme le point (a) 
ci-dessus 

b) Sanction efficace et 
proportionnelle hors du 
système des brevets, si 
une non-conformité est 
découverte 
ultérieurement ; 

c) Révocation si le 
brevet ne diffère pas 
des savoirs 
traditionnels dans la 
mesure exigée pour la 
brevetabilité. 

Pays d’origine des 
ressources 
génétiques 

Si connu et 
différent des pays 
fournisseur 

Pays d’origine des 
savoirs traditionnels 

Si l’information est 
pertinente ; 

Information sur le 
consentement 
préalable en 
connaissance de 
cause 

Si nécessaire 

Suisse  

Aucune – facultatif 
pour les États 
membres de 
l’OMPI 

Une invention 
fondée directement 
sur les ressources 
génétiques, les 
connaissances, les 
savoirs et les 
pratiques des 
communautés 
indigènes et locales 
qui présentent un 
intérêt pour la 
conservation et 
l'utilisation 
durables de la 
diversité 
biologique. 

La source d’une 
ressource génétique 
spécifique ; 

- à laquelle 
l’inventeur a eu 
accès 

-lorsqu’elle est 
pertinente pour 
l’application 
nationale 

  

La source des 
savoirs 

- si l’inventeur sait 
que l’invention est 
directement fondée 
sur les savoirs 

C
E

 

Similaire à celles de 
la Norvège, mais 
uniquement à 
l’OMPI 

L’invention doit 
être directement 
fondée sur les 
ressources 
génétiques 
spécifiques 

Pays d’origine ou la 
source des 
ressources 
génétiques 

Si le pays d’origine 
est inconnu, les 
sources auxquelles 
l’inventeur a eu 
accès et qui lui sont 
encore connues. 

Des sanctions 
efficaces, 
proportionnelles et 
dissuasives doivent 
être envisagées hors du 
domaine du droit des 
brevets. 

  



tient également la divulgation du consentement pré-
alable en connaissance de cause dans les cas où le 
pays fournisseur ou le pays d’origine l’exigent.  

La divulgation de la source des ressources biolo-
giques et des savoirs traditionnels ne mènera peut-
être pas forcément à des informations relatives à la 
conformité avec les lois applicables en matière de 
consentement préalable en connaissance de cause et 
de partage loyal et équitable des avantages. La tâche 
consistant à déterminer les transactions qui impli-
quent des ressources biologiques ou des savoirs tra-
ditionnels serait facilitée si une déclaration était ef-
fectuée au sujet de la conformité avec les lois appli-
cables par le déposant de brevet. Cependant, cette 
déclaration ne porterait que sur le respect d’une for-
malité. En effet, cela ne reviendrait pas à déterminer 
s’il y a conformité avec les prescriptions applicables 
en matière de consentement préalable en connais-
sance de cause et de partage loyal et équitable des 
avantages et ne serait pas contraignant pour l’office 
des brevets. De plus, cette divulgation ne requiert 
pas de l’office des brevets de déterminer ni s’il 
existe des prescriptions juridiques dans le pays 
fournissant les ressources ou les savoirs tradition-
nels, ni si elles sont respectées. Ainsi, la divulgation 
d’information concernant le respect des lois applica-
bles sur le consentement préalable en connaissance 
de cause et le partage loyal et équitable des avanta-
ges encouragera les chercheurs et les sociétés à dé-
ployer un effort raisonnable pour déterminer s'il 
existe des prescriptions juridiques en la matière et, 
si c'est le cas, de les respecter et de fournir les élé-
ments de preuve correspondants.  Elle inciterait 
également les chercheurs et les sociétés à acquérir 
des ressources biologiques de sources qui respectent 
ces prescriptions. 
 
 
 
III. Les obligations des pays et la révocation 

des brevets pour non-conformité  
 
L’exigence de divulgation juridiquement contrai-
gnante constituerait une obligation limitée pour les 
États membres et leurs offices de brevet. Les États 
membres de l’OMC doivent adopter l’exigence de 
divulgation et permettre au déposant de brevet de 
corriger et de compléter l'information fournie. 
 
La proposition de la Norvège à l’OMC et à la CE, 
ainsi que celle de la Suisse à l’OMPI prévoient spéci-
fiquement que les offices de brevet envoient toutes 
les déclarations reçues relatives aux ressources bio-
logiques et aux savoirs traditionnels au Centre 

Pays fournisseur: tout pays qui fournit des 
ressources génétiques récoltées auprès de 
sources in situ, y compris les populations 
d'espèces sauvages ou domestiquées, ou pré-
levées auprès de sources ex situ (hors habitat 
naturel), qu'elles soient ou non originaires de 
ce pays. Dans l’article 15 de la CDB, il est éga-
lement précisé que le pays fournisseur doit 
être soit le pays d'origine ou celui qui a obte-
nu les ressources génétiques, conformément à 
la CDB.  

 
La définition de pays fournisseur et son utilisa-

tion à l’article 15 de la CDB en font une expres-
sion pertinente pour l’exigence de divulgation, 
dans la mesure où elle est suffisamment ample et 
qu’elle comprend les ressources à la fois in situ et 
ex situ dans un pays. Elles permettraient d’éviter 
les débats sans fin cherchant à déterminer si un 
pays fournissant une ressource en est également 
le pays d'origine.    
 

La divulgation de la source des ressources 
biologiques et des savoirs traditionnels est impor-
tante pour évaluer la conformité avec la CDB. Si 
les ressources étaient obtenues dans le cadre du 
système multilatéral du Traité international sur les 
ressources phytogénétiques pour l'alimentation et 
l'agriculture (ITPGRFA) de l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), la divulgation de la source immédiate mè-
nerait à une série d’informations qui permet-
traient d’évaluer la conformité avec les disposi-
tions du traité. La divulgation des organisations 
chargées de bioprospection, des jardins botani-
ques, des centres de recherche, des agences gou-
vernementales, des membres de communautés 
traditionnelles et d’autres sources immédiates de 
ressources biologiques et de savoirs traditionnels 
associés serait essentielle pour déterminer la 
forme sous laquelle les ressources ont été obte-
nues et la façon dont on y a eu accès.  

 
c) Consentement préalable en connaissance de 

cause et partage loyal et équitable des avan-
tages 

 
La proposition des pays en développement exige 
davantage de divulgation d’information, y com-
pris des éléments prouvant la conformité avec les 
prescriptions juridiques applicables dans le pays 
fournisseur pour ce qui est du consentement pré-
alable en connaissance de cause et le partage 
loyal et équitable des avantages. La Norvège sou-
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d'échange de la CDB.  La proposition des pays en 
développement ne prévoit, quant à elle, que la pu-
blication de l’information divulguée, y compris les 
corrections ou les ajouts apportés une fois la de-
mande déposée, au moment du dépôt de la de-
mande de brevet ou de son octroi. Les offices de bre-
vets n’auront aucune obligation de notifier des mo-
difications apportées à une demande de brevets.  
 

Les propositions exigent des Membres de l’OMC 
de prévoir des procédures efficaces garantissant le 
respect de l’exigence de divulgation. Par ailleurs, la 
proposition des pays en développement exigent des 
pays qu’ils s’assurent que, dans le cas où le dépo-
sant a, sciemment ou en ayant des motifs raisonna-
bles de le savoir, omis de se conformer aux obliga-
tions ou a fourni de l'information fallacieuse ou 
frauduleuse, les autorités administratives ou judicai-
res aient l'autorité nécessaire pour : 

 
♦ empêcher le traitement d’une demande ou 

l’octroi d’un brevet ; et 

♦ révoquer, conformément aux dispositions de 
l’article 32 de l’Accord sur les ADPIC, ou 
rendre inexécutoire un brevet. 

 
Une exigence de divulgation contraignante cons-

tituant à la fois une condition de fond et de forme 
aux demandes de brevet aurait des conséquences 
juridiques sur le traitement, l’octroi et la validité des 
brevets. Les discussions qui ont lieu à l’OMC met-
tent en évidence les divergences qui existent au sujet 
de la révocation ou non des brevets à cause d'une 
non-conformité aux prescriptions ou d'une fraude 
des offices des brevets. Les pays en développement 
et la Norvège soutiennent la suspension d’une de-
mande de brevet lorsque l’on se rend compte d’une 
non-conformité au moment où la demande est dé-
posée ou pendant son traitement. La Norvège a pro-
posé que dans le cas où l’on découvre une non-
conformité après l’octroi d’un brevet, cette dernière 
ne devrait pas avoir d’effet sur la validité du brevet, 
mais sur le déposant, qui devrait être soumis à des 
sanctions hors du système de brevets et par le biais, 
par exemple, de peines pénales ou administratives.  
Toutefois, elle considère qu’un brevet devrait être 
révoqué s’il ne diffère pas suffisamment des savoirs 
traditionnels pour constituer une invention breveta-
ble.  
 

Les pays en développement quant à eux ne favo-
risent pas une révocation des brevets dans tous les 
cas de non-conformité. Pour eux, il faudra plutôt 

que les autorités administratives et judiciaires 
aient l'autorité de révoquer le brevet lorsque le 
déposant a, sciemment ou avait des motifs raison-
nables de le savoir, omis de se conformer aux 
obligations.   Pour eux, l’octroi d’un pouvoir dis-
crétionnaire aux autorités nationales administrati-
ves et judiciaires pour révoquer un brevet pour 
non-conformité à l’exigence de divulgation incite-
rait les déposants de brevets à s’y conformer.  Il 
sera difficile pour ceux qui s’opposent à une révo-
cation de brevets pour non-conformité de trouver 
d’autres mécanismes pour s’assurer que les ac-
tions inéquitables et les fausses interprétations 
soient traitées.  
 
 
 
IV. Conclusions 
 

La débat actuel qui a lieu à l’OMC montre que 
l’on est de plus en plus d’accord sur le contenu, le 
champ d’application, la pertinence et l’efficacité 
d’une exigence de divulgation juridiquement 
contraignante. Cependant, il faudra que la termi-
nologie et les concepts liés à cette exigence soient 
plus détaillés et plus cohérents, de façon à éviter 
les doutes, et qu’il soit facile de s’y conformer.  
De la même façon, le champ d’application de l’o-
bligation peut être clarifié en concevant une meil-
leure approche pour traiter a) de l’information 
qui relève peut-être des connaissances du dépo-
sant de brevet, comme le pays d'origine, b) de 
l’information sur le consentement préalable en 
connaissance de cause et sur le partage loyal et 
équitable des avantages qui serait fournie grâce à 
la déclaration de la source et c) de l’obligation qui 
dépend de l’existence de prescriptions juridiques 
à respecter dans le pays fournissant les ressources 
génétiques et les savoirs traditionnels. La révoca-
tion du brevet dans certains cas de non-
conformité avec l’exigence de divulgation et 
l’existence de procédures pour introduire des cor-
rections et des éléments supplémentaires aux in-
formations fournies dans la demande de brevet 
pourraient être considérées comme une ingérence 
dans les lois et des réglementations nationales. 
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